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Conditions d'accès à la formation d'AM (UIMLA)
Avant de commencer la formation, le-la candidat-e doit avoir au moins 1 an d'expérience de la randonnée en montagne. Il-elle doit justifier d'un minimum de 25 journées de randonnées différentes dont 20 en été et 5 en hiver, réalisées dans des terrains et des conditions météorologiques variés. 
· Les randonnées durent au moins 6 heures avec environ 600m de dénivelé, ou plus
· Ces 25 journées ne doivent pas nécessairement avoir été réalisées dans les 12 derniers mois
· Au moins la moitié des randonnées hivernales doit être réalisée en raquettes
· Il est recommandé d’avoir aussi une expérience de nuit en montagne (refuge, bivouac, ...)
· Il est recommandé que l'expérience comprenne la préparation, l'orientation sur le terrain, la prise de décisions et l'adaptation en cas de mauvaises conditions.
· Cette expérience constitue un minimum obligatoire

Nom, prénom: 

Randonnées à pied

	N°
	Date, lieu, brève description
	Dénivelé
	Durée totale
	Nb de personnes en plus de toi
	Participant ou organisateur de la rando?

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
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	14
	
	
	
	
	

	15
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Randonnées en raquettes

	N°
	Date, lieu, brève description
	Dénivelé
	Durée totale
	Nb de personnes en plus de toi
	Participant ou organisateur de la rando?

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	

	10
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